
Gu, bn Lily, Jean laptfe Durocher, Yames Dunlop, Maurce Blon.
deau, Jofepb Frobijker, Robert CruickJhank, Gabriel Franchere, William
Mait/and, Jacques Hervieux, James Caldwell, Jean Guillaume Deliße,
George King, François Desrivieres, James Grant, Louis Chaboillez, Samuel
Gerrard,.Louis Guy, George Leith et Jean Bapißjle Tabeau, hommes bon&
et légaux du Difiri& fuidit, là et alors affermentés et chargés de s'en-
quérir au nom de notre dit Seigneur le Roi pour le corps du Diftri&
fuf-dit, il eft préfenté dans la maniere et forme qui fuit, c'eft-à-dire,
Montréal, favoir: Les Jurés pour notre Souverain Seigneur le Roi, pré-
fentent fous leur ferment, que Charles Bapti/le Bouc ci-devant de la Pa-
roiffe de Saint Louis, vulgairement nommée. la Paroiffe de Terrebonne;
dans le Comté d'Effingbam, dans le Diftri& de Montréal, Ecuier, Charles
Renault, ci-devant de la Paroiffe de Sainte Anne, vulgairÎment nommée
la Paroiffe de la Mafcouche, dans le Comté de Leinfler, dans le Diftri&
de Mont-réal, laboureur, 7ean Baptijfe Col, ci-devant de la Paroiffe de Sainte
.dnne, laboureur, Antoine Lauzon, ci devant de la Paroiffe de Sainte Annc
laboureur, et Magdeleine Collard, femme d'Antoine Roture dit Belliße, de
la dite Paroiffe de Sainte Anne, journallier, méditant et fe propofant mé-
chamment et malicieufement d'empauvrir injuftement et vexer, oppri-
mer et lézer un nommé Etienne Drouin et auffi d'obtenir injuftement et
illégalement du dit Etienne Drouin et de s'approprier diverfes fommes
d'argent confidérables, ont, le quatorzieme jour de Fevrier, dans la trente
huitieme année du regne de notre Souverain Seigneur GEORGE Trois,
par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Bretagne, de France et d'Irlande,
&c. à la fuf-dite Paroiffe de Saint Louis, dans le Comté et Diftri& fuf-
dits, méchamment et illégalement combiné, confpiré, complotté et réfo..
lu entre eux, fàuffement et fans aucune caufe raifonnable ni probable quel-
conque, de charger et accufer le dit Etienne Drouin d'avoir frauduleufe-
ment humedê et mouillé une certaine quantité de Bled confidérable,
que le dit Etienne Drouin avoit vendu et délivré au dit Cbarles Baptije
Bouc, dans la trente quatrieme année du regne de notre Souverain Sei.-
gneur le Roi, avant la vente et livraifon d'icelui par le dit Etienne Drouin
au dit Charles Baptifle Bouc ; Et les Jurés fufdits préfentent de plus fous
leur ferment, comme fufdit, que le dit Charles Baptifle Bouc en confé-
quence de la dite confpiration, combinaifon, complot et accord ainfi
faits comme fuf-dit, entre lui et les dits Charles Renault, Jean Bap-
:Iße Col, -Antoine Lauzon et Magdelcine Collard, ont enfuite, favoir,

K2 lp


